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ARTICLE 39

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« c) De la réduction de l’exposition des populations aux risques technologiques par  la
définition d’une zone tampon suffisamment éloignée des habitations et des établissements recevant
du public, dans laquelle sera interdite l’implantation d’établissements à risques dits « SEVESO ».
Cette  disposition  ne  s’applique  pas  aux  sites  accueillant  déjà  des  établissements  classés
« SEVESO 2 » ni aux établissements existants pouvant intégrer cette classification. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir la réduction de l’exposition des populations aux risques
technologiques par la définition d’une zone tampon minimale en deçà de laquelle l’implantation
d’établissements classés SEVESO 2 est  interdite.  Cette disposition ne s’applique pas aux  sites
accueillant déjà des établissements classés « SEVESO 2 » ni aux établissements existants pouvant
intégrer cette classification.


